
SÉANCE ORDINAIRE DU 2 AVRIL 2013 À 19:30 HEURES : 
 
À la séance ordinaire tenue le 2 avril 2013 à la salle municipale, sont 
présents les conseillers(ères) : Diane Talbot, André Tousignant, Michèle 
Thériault, Kevin Mackey et Michèl Choquette sous la présidence de la 
mairesse Mme Nathalie Bresse. 
 
Le conseiller Stanley Boucher est absent. 
 

Daniel St-Onge, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 

Ouverture de la séance ordinaire à 19:30 heures.  
 
Madame la mairesse déclare la séance ouverte. 
 
2. 

2013-04-055 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
 
1. Ouverture  
 1.1 Ouverture 
  
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
3. Adoption des procès-verbaux: 

3.1 Séance ordinaire du 4 mars 2013 
 
4.  1ère période de questions  
 (Durée de 15 minutes et porte sur divers sujets d’ordre public) 
 
5. Ouverture, étude et/ou acceptation des soumissions 
 5.1 Acceptation de la soumission pour la niveleuse 
 5.2 Acceptation de la soumission pour la pelle mécanique 
 5.3 Acceptation de l’achat de l’abat poussière (calcium) 
 
6. Information au conseil et correspondance 

Dépôt de la liste de correspondances pour le mois de mars 2013 
 
7.  Rapports des comités  

7.1   Finances – Subventions :  
7.1.1 Adoption des comptes à payer   

 
 7.2 Autres comités : 
  7.2.1 Rapport des membres du conseil de leur comité respectif. 
 
8.  Affaires nouvelles 

8.1 Résolutions à adopter : 
8.1.1 Contribution annuelle pour la Croix-Rouge 
8.1.2 Abroger et remplacer la résolution 2012-10-175, cession 

d’une bande de terrain à l’entreprise 9013-1152 Québec 
Inc. 

8.1.3 Dépôt des États financiers de la Corporation des Loisirs 
8.1.4 Contrat pour la coupe d’herbe en bordure des chemins 
8.1.5 Avril Mois de la jonquille 
8.1.6 Brunch bénéfice – Municipalité de Saint-Isidore-de-Clifton 
8.1.7 Reconnaissance des pompiers 
8.1.8 Vente du terrain rue du Relais 
8.1.9 Adhésion 2013-2014 – Conseil Sport et Loisir de l’Estrie 
8.1.10 Congrès de l’ADMQ – les 12,13 et 14 juin 2013 
8.1.11 Acceptation du plan préliminaire pour le prolongement de 

la rue Georges 



8.1.12 Acceptation du prolongement du réseau d’égout sur la rue 
du Relais 

8.1.13 Billets pour le souper bénéfice organisé par les pompiers 
de la Régie du service incendie 

8.1.14 Stagiaire en comptabilité pour l’été 2013 
          

  9.  Adoption des règlements 
Aucun 
 

10. Avis de motion à donner –  
Aucune 

 
11. Varia affaire nouvelle  
 Aucune 
 
12. 2ième période de questions  
 (Durée de 15 minutes et porte sur les sujets de l’ordre du jour) 
 
13. Levée de la séance ordinaire 
 
 Prochaine séance ordinaire : Lundi le 6 mai 2013 à 19 h 30. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Kevin Mackey, APPUYÉ PAR  la 
conseillère Michèle Thériault  ET RÉSOLU QUE  le contenu de l’ordre du 
jour de la séance ordinaire du 2 avril 2013 soit approuvé et adopté tel que 
déposé en ajoutant les points 8.1.15 et 8.1.16 et en retirant le point 8.1.8. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
3.1  

2013-04-056 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MARS 2013: 
  

IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller André Tousignant, APPUYÉ PAR la 
conseillère Diane Talbot  ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 4 mars 2013 soit approuvé et adopté tel que déposé.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
4. 

1ÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS :  19 H 34 
(Durée de 15 minutes et porte sur divers sujets d’ordre public) 
Procédure à suivre pour poser une question 
 
Toute personne doit, après s’être identifiée en donnant son nom, exposer 
son point de vue. 
 

Ce droit de parole est limité à une période maximum de cinq (5) minutes, 
mais si le temps le permet et que toutes les personnes désirant s’exprimer 
l’ont fait, cette personne peut intervenir à nouveau. 
 
Monsieur Martin Corcoran: Concernant la pose d’asphalte sur la rue 
Chénier,  sera-t-elle fait à l’été 2013. 

 
Alphonse Bouffard: Concernant les lignes jaunes sur le chemin Galipeau,  
seront-elles refaites à l’été 2013. 

 
FIN DE LA 1ÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS À 19 H 37. 
 
 
 
 



 
 
5.1 

2013-04-057 ACCEPTATION DE LA SOUMISSION POUR LA NIVELEUSE : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons été en appel d’offres sur invitation 
pour les travaux de nivelage des chemins de la municipalité pour l’année 
2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons invité: 
 

o Les Entreprises Daniel Fontaine Inc. 132.22 $  / heure 
o Excavation Toulouse   -------- $ 
o Sintra Inc.    -------- $ 
o Innovation Routière Refcon Inc.    -------- $ 
o Transport Jean-Luc Clément Inc. 132.22 $  / heure 
o RDL Martin Inc.    -------- $ 
o Transport et Excavation Jocelyn Ménard Inc. 123.60 $  / heure 

 
Les taux inclus les taxes (TPS/TVQ) applicables. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  la conseillère Michèle Thériault,  APPUYÉ PAR le 
conseiller Michel Choquette ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte la soumission de Transport et Excavation Jocelyn 
Ménard Inc. au coût de 123.60 $ / heure taxes incluses. 
 
Poste budgétaire : 02-320-00-521 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
5.2 

2013-04-058 ACCEPTATION DE LA SOUMISSION POUR LA PELLE MECANIQUE : 
 
CONSIDÉRANT QUE  nous avons été en appel d’offres sur invitation pour 
les travaux de creusage de fossés et autres nécessitant une pelle 
mécanique pour l’année 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE   nous avons invité: 
 

o Excavation Ménard Inc.  132.22 $  / heure 
o Excavation Toulouse Inc.  137.97 $  / heure 
o Excavation Steve Leblanc Inc    (voir liste)  137.97 $  / heure 
o Excavation Normand Bouchard Inc.   -------- $ 
o Transport et Excavation Jocelyn Ménard Inc.    -------- $ 

 
Les taux inclus les taxes (TPS/TVQ) applicables 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  la conseillère Michèle Thériault,  APPUYÉ PAR le 
conseiller Michel Choquette ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte la soumission de Excavation Ménard Inc. au coût 
de  132.22 $ / heure taxes incluses 
 
Poste budgétaire : 02-320-00-521 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 
 
 
 



 
 
5.3 

2013-04-059 ACCEPTATION DE LA SOUMISSION POUR ACHAT D’ABAT- 
POUSSIERE (CALCIUM) : 
 
CONSIDÉRANT QUE   nous avons été en appel d’offres sur invitation pour 
l’achat d’abat-poussière (chlorure de calcium en flocons) pour l’année 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE   nous avons invité: 
 

o Sel Warwick 351.00 $ / T.M. 
o Les Entreprises Bourget Inc.    -------- $ 
o Sebci Inc. 426.00 $ / T.M. 
o Somovrac C.C.Inc. 450.00 $ / T.M. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Michèle Thériault,  APPUYÉ PAR le 
conseiller Michel Choquette ET RÉSOLU QUE le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte la soumission de la compagnie Sel Warwick au coût 
de  351.00 $ / T.M. et  7.42 $ / sac de 20 kg., frais de transport inclus. 
 
Poste budgétaire : 02-320-00-521 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 

 
6. 

DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE :  
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste de la 
correspondance pour le mois de mars 2013.  
 
7.1.1. 

2013-04-060 COMPTES À PAYER : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Diane Talbot, APPUYÉ PAR le 
conseiller André Tousignant  ET RÉSOLU QUE  la liste des comptes à 
payer en date du 31 mars 2013 au montant de 46,621.84 $ soit approuvée 
et que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à procéder au 
paiement de ces comptes. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
7.2 

RAPPORT DES COMITÉS : 
 
Madame la Mairesse Nathalie Bresse :  
� Il y a eu le dépôt du rapport annuel de la Commission scolaire des 

Hauts-Cantons et les explications sur les augmentations du compte de 
taxes pour les années à venir. 

  
Madame Diane Talbot : 
� Donne de l’information pour le souper des bénévoles le 4 mai prochain ; 
� l’AGA de la Chambre de Commerce aura lieu le 17 avril 2013 à la 

Caisse Populaire de Cookshire ; 
� Transport en Commun – statistiques des utilisateurs depuis le début ; 
� La première rencontre avec le nouveau directeur de l’O.M.H. 
 
Monsieur André Tousignant :  
� Informe que jeudi le 28 mars dernier avait lieu le souper bénéfice pour 

l’organisme Échec au Crime et que madame Nathalie Bresse, mairesse 
était la seule personne qui représentait la MRC du Haut-Saint-François ; 



� La Régie des Incendies a embauché un consultant pour leur aider au 
niveau de la gestion du service. 

 
Monsieur Stanley Boucher : Absent. 
 
Madame Michèle Thériault : 
� La tombée pour le journal communautaire est le 1er mai 2013 ; 
� A assisté à la rencontre à Sherbrooke pour Carrefour action municipale 

et famille ; 
� Dans les prochaines semaines les employés de voirie répareront les 

chemins (nids-de-poule) temporairement avant la première passe de la 
niveleuse. 

 
Monsieur Kevin Mackey : La Corporation des Loisirs travaille aux 
préparatifs de la Fête de la St-Jean. 

 
Monsieur Michel Choquette : 
� La Régie des Hameaux a signé le contrat pour opérer le Centre de 

transbordement à Sherbrooke pour les matières résiduelles ; 
� Donne de l’information concernant la demande de l’article 59 à la 

CPTAQ ;  
� Le projet de Valoris – Centre de tri et de valorisation débute à l’automne 

2013 pour être en opération au printemps 2014. 
 

8.1.1  

2013-04-061 CONTRIBUTION ANNUELLE DE LA CROIX-ROUGE : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons une entente Service aux sinistrés 
avec la Croix-Rouge et que celle-ci est à renouveler; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller André Tousignant,  APPUYÉ PAR le 
conseiller Kevin Mackey  ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte le renouvellement de l’entente Service aux sinistrés 
avec la Croix-Rouge dans le cadre du plan de la sécurité civile pour l’année 
2013 au coût de 420.45 $. 
 
Poste budgétaire : 02-290-00-964 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.2 

2013-04-062 ABROGER ET REMPLACER LA RESOLUTION 2012-10-175, CESSION 
D’UNE BANDE DE TERRAIN A L’ENTREPRISE 9013-1152 QUEBEC 
INC. : 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise 9013-1152 Québec Inc.,  propriété de 
monsieur Luc morin, fait des démarches afin d’aménager les terrains le long 
de la rue Desruisseaux à partir de la rue Blouin; 
 
CONSIDÉRANT QU’ une bande de terrain de 257.2 m2 selon la 
description technique, minutes numéro 8402 datée du 24 septembre 2012, 
soit cédée de la Municipalité à l’entreprise 9013-1152 Québec Inc. afin de 
permettre que les maisons et la rue soient en ligne droite; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Michel Choquette,  APPUYÉ PAR la 
conseillère Diane Talbot ET RÉSOLU  QUE le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte de céder une bande de terrain de 257.2 m2 à 
l’entreprise 9013-1152 Québec Inc. pour la somme de  2 760.40 $ et que 
les frais de notaire et d’arpenteurs soient payés par la Municipalité. 



Madame Nathalie Bresse, mairesse et monsieur Daniel St-Onge, directeur 
général sont autorisés à signer les documents nécessaires. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.3  

2013-04-063 DEPOT DES ÉTATS FINANCIERS DE LA CORPORATION DES 
LOISIRS : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Kevin Mackey, APPUYÉ PAR le 
conseiller André Tousignant  ET RÉSOLU QUE le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte les États financiers de la Corporation des Loisirs en 
date du 31 décembre 2012 tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.4 

2013-04-064 CONTRAT POUR LA COUPE D’HERBE EN BORDURE DES CHEMINS : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons demandé des prix à deux 
entrepreneurs pour la coupe d’herbe en bordure des chemins; 
 
o Entreprise J. Provost Inc. Faucheuse 10 pieds  80.00 $ / heure 

 Débroussailleuse     90.00 $ / heure 
 

o Entreprise Claude Montminy Faucheuse et débroussailleuse sur la 
même fonction pour une coupe de 15 pieds 120.00 $ / heure 

 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Michel Choquette,  APPUYÉ PAR   
le conseiller Kevin Mackey ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner donne le contrat à l’entreprise Claude Montminy au montant 
de 120.00 $ / heure 
 
Poste budgétaire : 02-320-00-521 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.5 

2013-04-065 AVRIL – MOIS DE LA JONQUILLE : 
 
CONSIDÉRANT QUE le cancer touche tout le monde et qu’en moyenne, 
au Québec, toutes les 11 minutes, une personne apprend qu’elle a le 
cancer et qu’une personne en meurt toutes les 26 minutes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est active dans 
la lutte contre le cancer depuis 1938 et qu’elle est l’organisme national qui 
contribue le plus à la recherche sur le cancer au pays; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est maintenant le Mois de la 
jonquille, symbole de vie de la Société canadienne du cancer, et que celle-
ci, chaque année, lance un vaste mouvement de solidarité envers les 
quelques 180 000 Québécois et Québécoises qui ont actuellement le 
cancer; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’argent recueilli pendant le Mois de la jonquille fait 
une réelle différence et contribue à aider la Société canadienne du cancer à 
financer des projets de recherche qui sauveront des vies, à offrir de 
l’information récente et fiable sur le cancer, à fournir des services de soutien 
à la communauté, à mettre en place des programmes de prévention et à 
militer activement afin d’obtenir du gouvernement des lois et politiques 
publiques qui protègent la santé des Québécois et des Québécoises; 



IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Diane Talbot, APPUYÉ PAR le 
conseiller André Tousignant ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner décrète le mois d’avril « Mois de la jonquille » et encourage 
la population à accorder généreusement son appui à la cause de la Société 
canadienne du cancer. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.6 

2013-04-066 BRUNCH BENEFICE – MUNICIPALITE DE SAINT-ISIDORE-DE-CLIFTON 
 
CONSIDÉRANT QUE le 28 avril prochain, la municipalité de Saint-
Isidore-de-Clifton en collaboration avec le Service incendie de Saint-Isidore- 
de-Clifton, organise un brunch dont les bénéfices seront versés à l’École 
des Trois-Cantons, pour la réfection de son parc-école, au coût de 25 $ du 
billet ou 200.00 $ pour une table de huit personnes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey,  APPUYÉ PAR   le 
conseiller André Tousignant ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner achète deux billets pour un montant de  50.00 $. 
 
Poste budgétaire : 02-110-00-310 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.7 

2013-04-067 RECONNAISSANCE DES POMPIERS : 
 
CONSIDÉRANT QUE le 1er mars dernier il y a eu une soirée 
reconnaissance pour les pompiers avec plus de 20 ans de service; 
 
CONSIDÉRANT QU’ il y a eu 7 médailles services distingués à : 
Robert Roy 26 ans East-Angus, Yvan Dumont 25 ans East-Angus, Yves 
Denault 23 ans Ascot Corner, Albert Lemelin 22 ans Ascot Corner, Gaétan 
Caron 22 ans Ascot Corner, Jean-Pierre Poisson 20 ans Westbury, Alain 
Leroux 20 ans Westbury et ainsi qu’une barrette de 10 ans à Mark Paquette 
30 ans de service; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey,  APPUYÉ PAR   le 
conseiller André Tousignant  ET RÉSOLU QUE  le conseil de la 
municipalité d’Ascot Corner envoi une lettre de félicitations et de 
remerciements en son nom et au nom des citoyens pour les années de 
service au sein du Service incendie à chacun des pompiers. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 

  
8.1.9 

2013-04-068 ADHESION 2013- 2014, CONSEIL SPORT ET LOISIR DE L’ESTRIE : 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adhésion 2013-2014 est à échéance et que selon 
la population le coût est de 100.00 $. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey,  APPUYÉ PAR   la 
conseillère Diane Talbot ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte le renouvellement de l’adhésion 2013-2014 au 
Conseil Sport et Loisir de l’Estrie pour la somme de 100.00 $. 
 
Poste budgétaire : 02-190-02-999 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 



 
 
8.1.10 

2013-04-069 CONGRES ADMQ - 12, 13 ET 14 JUIN 2013 : 
 
CONSIDÉRANT QUE  chaque année le congrès annuel des directeurs 
municipaux aura lieu à Québec les 12, 13 et 14 juin 2013; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller André Tousignant,  APPUYÉ PAR   
le conseiller Kevin Mackey  ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte et autorise le directeur général monsieur Daniel St-
Onge à assister au congrès annuel des directeurs municipaux les 12, 13 et 
14 juin 2013 à Québec et que les coûts du congrès 560.00 $ plus taxes, de 
l’hébergement, des repas et du transport environ 900.00 $ soient payés par 
la Municipalité selon la politique des frais de déplacements. 
 
Poste budgétaire : 02-130-00-310   frais 
 02-130-00-454   inscription congrès 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.11 

2013-04-070 ACCEPTATION DU PLAN PRELIMINAIRE POUR LE PROLONGEMENT 
DE LA RUE GEORGES : 
 
CONSIDÉRANT QUE les propriétaires du terrain au bout de la rue 
Georges ont déposé un plan préliminaire pour le prolongement de la rue 
Georges et faire un développement résidentiel; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce plan a été étudié au comité d’urbanisme et que 
le comité serait favorable à le recommander au conseil municipal avec les 
conditions suivantes : 
 

� Que le MDDEP autorise le déplacement du cours d’eau et de supprimer 
les milieux humides; 

� Que le réseau d’égout de la municipalité puisse absorber les eaux usées 
provenant du futur développement; 

� Que les promoteurs construisent un système pour contrôler le débit 
d’eau provenant du futur développement résidentiel dans le but de ne 
pas amplifier le débit du cours d’eau traversant le domaine québécois. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Michel Choquette,  APPUYÉ PAR   
la conseillère Diane Talbot ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte le plan préliminaire pour le prolongement de la rue 
Georges avec les conditions énumérées au deuxième considérant. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.12 

2013-04-071 ACCEPTATION DU PROLONGEMENT DU RESEAU D’EGOUT SUR LA 
RUE DU RELAIS : 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet a déjà été présenté et accepté par le 
conseil municipal selon la résolution numéro 2013-02-028; 
 
CONSIDÉRANT QUE les plans de construction du réseau ont été faits 
par la firme d’ingénierie Le Groupe SM et que ceux-ci doivent être 
approuvés par la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les plans ont été vérifiés par notre service 
technique et que ceux-ci sont conformes à notre règlementation; 



IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Michel Choquette,  APPUYÉ PAR   
la conseillère Diane Talbot ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte les plans pour le prolongement du réseau d’égout 
sur la rue du Relais tel que déposé par le Groupe SM. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.13 

2013-04-072 BILLETS POUR LE SOUPER BENEFICE ORGANISE PAR LES 
POMPIERS DE LA REGIE DU SERVICE D’INCENDIE : 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque année les pompiers du Service incendie 
de la Régie organise leur souper bénéfice « Souper spaghetti » le 20 avril 
2013;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller Kevin Mackey,  APPUYÉ PAR   le 
conseiller André Tousignant  ET RÉSOLU QUE  le conseil de la 
municipalité d’Ascot Corner accepte d’acheter 10 billets au coût de 10.00 $ / 
billet pour le souper bénéfice « Souper spaghetti ». 

 
Poste budgétaire : 02-110-00-310 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.14 

2013-04-073 STAGIAIRE EN COMPTABILITE POUR L’ETE 2013 : 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Brigitte Desruisseaux a demandé pour 
faire un stage en comptabilité durant les périodes : 

 29 avril  au 12 mai (2 semaines); 
 24 juin  au 14 juillet (3 semaines); 

et serait disponible pour travailler trois semaines du 15 juillet au 4 août 
(3 semaines) durant les vacances.  
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller André Tousignant,  APPUYÉ PAR   
le conseiller Kevin Mackey  ET RÉSOLU QUE  le conseil de la municipalité 
d’Ascot Corner accepte la stagiaire madame Brigitte Desruisseaux pour les 
périodes d’avril à juillet ainsi que l’embauche durant la période des 
vacances du 15 juillet au 4 août 2013.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.15 

2013-04-074 CREATIONS JADE - SOUPER BENEFICE : 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Omnium Créations Jade fait place cette année à 
un souper de crabe à volonté qui aura lieu le 30 avril 2013 à la Brasserie Le 
Dauphin rue King Est à Sherbrooke;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Diane Talbot,  APPUYÉ PAR   le 
conseiller André Tousignant  ET RÉSOLU QUE  le conseil de la 
municipalité d’Ascot Corner accepte d’acheter 5 billets pour les membres du 
conseil qui représenteront la municipalité d’Ascot Corner au coût 
de 100.00 $ du billet. 
 
Poste budgétaire : 02-110-00-310  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 
 



 
 
8.1.16 

2013-04-075 CENTRE D’ACTION BENEVOLE DU HAUT-ST-FRANÇOIS : 
 
CONSIDÉRANT QUE la semaine du 21 au 27 avril 2013 c’est la 
Semaine de l’action bénévole et que le samedi 27 avril,  il y a un souper 
d’organiser; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Diane Talbot  APPUYÉ PAR   le 
conseiller André Tousignant  ET RÉSOLU QUE  le conseil de la 
municipalité d’Ascot Corner accepte d’acheter 2 billets pour les membres du 
conseil qui représenteront la municipalité d’Ascot Corner au coût de 30.00 $ 
le billet. 
 
Poste budgétaire : 02-110-00-310  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 

 
12. 

2E PÉRIODE DE QUESTIONS 20 H 14. 
(Durée de 15 minutes sur les points de l’ordre du jour seulement) 
Procédure à suivre pour poser une question 
 

Toute personne doit, après s’être identifiée en donnant son nom, exposer 
son point de vue. 
 

Ce droit de parole est limité à une période maximum de cinq (5) minutes, 
mais si le temps le permet et que toutes les personnes désirant s’exprimer 
l’ont fait, cette personne peut intervenir à nouveau. 
 
Monsieur Jean-Guy Larouche: Concernant les honoraires pour les études 
sur la capacité des étangs ; l’émondage sur la rue Georges ; le transport en 
commun et l’asphalte sur le chemin Biron. 
 
Monsieur Yvon Bilodeau: Demande quand se termine la garantie avec 
Talon Sebeq pour les travaux sur le chemin Biron. 
 
Monsieur Martin Cororan: Concernant le fonctionnement de Valoris. 
 
Madame Dolorès Pépin: Concernant la construction de la maison Usinex 
sur la rue Desruisseaux. 
 
FIN DE LA 2IÈME PÉRIODE DE QUESTIONS À 20 H 30. 
 
13.  

2013-04-076 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey  QUE  la séance 
ordinaire soit levée à 20 H 30. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 
PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE : Lundi 6 mai 2013 à 19 h 30. 
  
 
_____________________________     _____________________________ 

                         DANIEL ST-ONGE                NATHALIE BRESSE, MAIRESSE 
              DIR. GÉN. ET SECR.-TRÉS.   


